
iieui qui, dans la ville de Koiue (.a au d«hur», visuant

certainea éfçlisos, la plus entière indulgence d« tous

les péchés à tous et à chacun des fidèle» des deux

aexes qui habitent dans notre auguste cité, ou qui s'y

rendent, à la condition qu'ils visitent deux fois les

basiliques de St. Jean-de-Latran, du Trince des Apô-

tros et de S;unto-Marie-Majeure, à partir du premier

dimanche du Carôme, c'est-à-dire du deuxième jour

de mars, jusqu'au premier jour de juin inclusivement,

c'est-à-dire jusqu'au dimanche de la Tentecôte, et que,

en visitant ces basiliques, ils adressent à Dieu, pen-

dant quelque espace de temps, de ferventes prière»

pour la prospérité et l'exaltation de l'Eglise catholi-

que et de ce Siège Apostolique, pour l'extirpation

des hérésies et la conversion de tous les pécheurs,

pour la concorde des princes chrétiens, pour la paix

et l'uiiion de tout le peuple fidèle, enfin, selon notre

intention ; à la condition aussi que, dans le laps de

temps sus-indiqué, ils jeûnent une fois, en ne se ser-

vant que d'aliments maigres en dehors des jours non

compris dans l'induit quadragésimal ei des autres

jours où le précepte du jeûne est obligatoire, et que,

pendant ce même temps, ayant confessé leurs péchés,

ils reçoivent la Sainte-Eucharistie et distribuent quel-

que aumône aux pauvres ou en faveur de toute autr«

çBUvre pieuse selon la dévotion de chacun.

Nous accordons de même cette indulgence à tous

ceux qui habitent en quelque liet^ que ce soit hors de

Home, à la condition que, dans l'espace des trois mois

çus-indiqués, ils visitent deux fois trois églises de

leur ville, ou lieu de résidence, ou des environs, ou


